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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE

(57) La présente invention a pour objet un mouve-
ment d’horlogerie comprenant un organe moteur, un
rouage de finissage entraîné par l’organe moteur, un
échappement (1) entraîné par le rouage de finissage, un
organe réglant (2) entretenu par l’échappement (1) et
régulant le rouage de finissage, un mécanisme d’afficha-
ge horaire entraîné par le rouage de finissage pour l’af-
fichage d’au moins une indication horaire et un mécanis-
me de mise à l’heure agencé pour permettre la mise à
l’heure du mécanisme d’affichage horaire, le mécanisme
de mise à l’heure comprenant un organe de commande.
Le mécanisme de mise à l’heure comprend en outre un
dispositif de débrayage (7) agencé pour se déplacer en-
tre deux positions lorsqu’un utilisateur actionne l’organe
de commande : une première position de repos, dans
laquelle le rouage de finissage et le mécanisme d’affi-
chage horaire sont reliés à l’échappement (1) et donc
régulés par l’organe réglant; et une deuxième position
de mise à l’heure dans laquelle le dispositif de débrayage
(7) coopère avec un mobile de l’échappement ou un mo-
bile du rouage de finissage de sorte que le mécanisme
d’affichage horaire ne soit plus régulé par l’organe réglant
et tourne librement entraîné par l’organe moteur.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un mouve-
ment d’horlogerie destiné à équiper une pièce d’horlo-
gerie et comprenant notamment un organe moteur, un
rouage de finissage entraîné par l’organe moteur, un
échappement entraîné par le rouage de finissage, un or-
gane réglant entretenu par l’échappement et régulant le
rouage de finissage, un mécanisme d’affichage horaire
entraîné par le rouage de finissage et un mécanisme de
mise à l’heure coopérant avec le mécanisme d’affichage
horaire pour sa mise à l’heure.
[0002] Dans les pièces d’horlogerie mécaniques, le
mécanisme de mise à l’heure le plus répandu est le mé-
canisme de mise à l’heure à tirette fonctionnant sur le
principe du « tirage » en actionnant la tige de remontoir
ou de mise à l’heure. En tirant la tige de remontoir ou de
mise à l’heure, la tirette fait pivoter une bascule. Le pi-
gnon coulant glisse sur la tige de remontoir et engrène
avec le ou les renvois reliés au rouage de minuterie. Ce
rouage de minuterie est lui-même en prise avec le mé-
canisme d’affichage horaire. Par le carré de la tige, le
pignon coulant est mis en rotation et engrène avec le ou
les renvois. Le mouvement est ensuite transmis au roua-
ge de minuterie qui fait tourner l’indicateur des minutes
(chaussée portant l’aiguille des minutes) et la roue des
heures. Ce type de mécanisme comprend un assez
grand nombre de pièces (bascule, tirette, renvoi) ainsi
que différentes transmissions (renvois, pignon coulant).
Il faut en outre adapter les formes et les dimensions du
mécanisme de mise à l’heure et de ses pièces à chaque
mouvement de montre, tant et si bien, que les organes
d’un mécanisme de mise à l’heure peuvent constituer
une sorte d’empreinte digitale de la montre permettant
d’identifier un mouvement. Finalement, avec un méca-
nisme de mise à l’heure à tirette, il est également néces-
saire de recourir à un système à lanternage (chaussée
lanternée sur le tigeron du pignon de centre) ou un sys-
tème à friction (roue d’entraînement à friction fixée sur
la chaussée et qui reçoit sa force du pignon de moyenne)
pour permettre la mise à l’heure.
[0003] Le but de la présente invention est de fournir
un mouvement d’horlogerie équipé d’un mécanisme de
mise à l’heure particulièrement simple et peu encom-
brant.
[0004] La présente invention a pour objet un mouve-
ment d’horlogerie selon la revendication 1 et une pièce
d’horlogerie selon la revendication 4.
[0005] Les figures annexées illustrent schématique-
ment plusieurs formes d’exécution d’un mouvement
d’horlogerie selon l’invention.
[0006] Les figures 1 à 11 illustrent une première forme
d’exécution d’un mouvement selon l’invention dans le-
quel l’échappement à une première forme particulière et
le mécanisme de mise à l’heure comprend un dispositif
de débrayage agencé pour coopérer avec un mobile de
cet échappement lorsque ledit dispositif est dans sa po-
sition de mise à l’heure.

[0007] Les figures 1 à 10 illustrent en particulier le fonc-
tionnement de l’échappement et la figure 11 illustre la
mise à l’heure:

- la figure 1 représente l’échappement d’un mouve-
ment d’horlogerie selon une première forme d’exé-
cution de l’invention ;

- la figure 2 représente un pignon de blocage et une
roue d’échappement de l’échappement, dans un état
où ils se verrouillent mutuellement; sur cette figure,
comme sur les figures 3 à 6 et 9, dans un but de
simplification, des lames élastiques de la roue
d’échappement sont toutes représentées dans leur
état de repos alors que l’une d’entre elles au moins
est déformée élastiquement par le pignon de bloca-
ge pour supprimer les jeux d’engrenage ;

- les figures 3 et 4 représentent la coopération entre
le pignon de blocage et la roue d’échappement pen-
dant une phase de dégagement se produisant pen-
dant une première alternance de l’organe réglant du
mouvement d’horlogerie selon la première forme
d’exécution;

- les figures 5 et 6 représentent la coopération entre
le pignon de blocage et la roue d’échappement pen-
dant une phase d’impulsion qui succède à la phase
de dégagement pendant la première alternance ;

- les figures 7 et 8 représentent la coopération entre
un plateau et une roue d’impulsion et de dégagement
de l’échappement pendant la phase d’impulsion ;

- la figure 9 représente la coopération entre le pignon
de blocage et la roue d’échappement au moment du
retour à l’état de verrouillage après la phase
d’impulsion ;

- la figure 10 représente l’interaction entre le plateau
et la roue d’impulsion et de dégagement pendant
une deuxième alternance de l’organe réglant du
mouvement d’horlogerie selon la première forme
d’exécution ;

- la figure 11 représente le dispositif de débrayage du
mécanisme de mise à l’heure du mouvement d’hor-
logerie selon la première forme d’exécution dans sa
position de mise à l’heure pour la mise à l’heure du
mouvement.

[0008] Les figures 12 à 22 illustrent une deuxième for-
me d’exécution de l’invention dans laquelle l’échappe-
ment à une deuxième forme particulière et le mécanisme
de mise à l’heure comprend un dispositif de débrayage
agencé pour coopérer avec un mobile de ce deuxième
échappement lorsqu’il est dans sa position de mise à
l’heure.
[0009] En particulier, les figures 12 à 20 illustre le fonc-
tionnement de ce deuxième échappement de cette
deuxième forme d’exécution :

- la figure 12 représente l’organe réglant et l’échap-
pement d’un mouvement d’horlogerie selon une
deuxième forme d’exécution de l’invention ;
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- la figure 13 représente partiellement l’échappement
du mouvement selon la deuxième forme d’exécu-
tion, dans un état où une roue d’échappement de
cet échappement est verrouillée; sur cette figure, de
même que sur les figures 14 à 22, l’échappement et
l’organe réglant sont vus depuis la face opposée à
celle de la figure 12 ;

- la figure 14 représente partiellement l’échappement
du mouvement selon la deuxième forme d’exécu-
tion, pendant une phase de dégagement se produi-
sant pendant une première alternance de l’organe
réglant du mouvement selon la deuxième forme
d’exécution;

- les figures 15 à 17 représentent partiellement
l’échappement du mouvement selon la deuxième
forme d’exécution, pendant une phase d’impulsion
qui succède à la phase de dégagement pendant la
première alternance ;

- les figures 18 à 20 représentent partiellement
l’échappement du mouvement selon la deuxième
forme d’exécution, pendant une deuxième alternan-
ce de l’organe réglant du mouvement selon la
deuxième forme d’exécution.

[0010] La figure 21 illustre le mécanisme de mise à
l’heure du mouvement selon cette seconde forme d’exé-
cution dans laquelle ledit mécanisme comprend un dis-
positif de débrayage agencé pour coopérer avec un mo-
bile de l’échappement illustré au figures 12 à 20 lorsque
ledit dispositif est dans sa position de mise à l’heure.
[0011] La figure 22 illustre l’échappement des figures
12 à 20 et le mécanisme de mise à l’heure du mouvement
selon la seconde forme d’exécution dans sa position de
mise à l’heure.
[0012] Les figures 23 à 25 illustrent une troisième for-
me d’exécution du mouvement d’horlogerie selon l’inven-
tion dans laquelle le mécanisme de mise à l’heure com-
prend un dispositif de débrayage agencé pour coopérer
avec un mobile du rouage de finissage du mouvement
d’horlogerie lorsqu’il est dans sa position de mise à l’heu-
re.
[0013] En particulier, les figures 23 et 24 illustrent une
partie du rouage de finissage et le mécanisme de mise
à l’heure du mouvement selon la troisième forme d’exé-
cution dans sa position de repos vu d’un premier, res-
pectivement d’un second côté.
[0014] La figure 25 illustre le mécanisme de mise à
l’heure du mouvement selon la troisième forme d’exécu-
tion dans sa position de mise à l’heure.
[0015] Dans toute la description qui suit, les sens
« horaire » et « antihoraire » de rotation des organes mo-
biles s’entendront en référence aux organes mobiles tels
qu’ils sont illustrés sur les dessins. En outre, les termes
«avant», «arrière», «précéder» et «suivre» devront être
compris en relation avec le sens de rotation des organes
mobiles correspondants.
[0016] De manière générale, le mouvement d’horloge-
rie selon l’invention est destiné à équiper une pièce d’hor-

logerie et comprend notamment un organe moteur, un
rouage de finissage entraîné par l’organe moteur, un
échappement entraîné par le rouage de finissage, un or-
gane réglant entretenu par l’échappement et régulant le
rouage de finissage et un mécanisme d’affichage horaire
entraîné par le rouage de finissage pour l’affichage d’au
moins une indication horaire. De préférence, l’organe
moteur est un barillet et l’organe réglant est du type ba-
lancier-spiral. Le mécanisme d’affichage horaire peut no-
tamment être un mécanisme à aiguilles indiquant au
moins une information horaire. Tous ces éléments peu-
vent être de construction classique ou de toute construc-
tion appropriée. Ils sont bien connus de l’homme du mé-
tier et ne font pas l’objet de la présente invention.
[0017] Selon l’invention, le mouvement d’horlogerie
comprend en outre un mécanisme de mise à l’heure com-
prenant notamment un organe de commande actionna-
ble par l’utilisateur et relié à un dispositif de débrayage.
Le dispositif de débrayage est agencé pour se déplacer
entre deux positions lorsqu’un utilisateur actionne l’orga-
ne de commande : une première position de repos, dans
laquelle le rouage de finissage et le mécanisme d’affi-
chage horaire sont reliés à l’échappement et donc régu-
lés par l’organe réglant (marche normale du
mouvement) ; et une deuxième position de mise à l’heure
dans laquelle le dispositif de débrayage coopère avec
un mobile de l’échappement ou un mobile du rouage de
finissage de sorte que le mécanisme d’affichage horaire
ne soit plus régulé par l’organe réglant et tourne libre-
ment, entraîné par l’organe moteur.
[0018] Ainsi, dans la position de mise à l’heure, la partie
du rouage de finissage en aval du mobile débrayé (c’est
à dire entre le mécanisme d’affichage horaire et ledit mo-
bile débrayé) n’est plus régulée par l’échappement et
l’organe réglant mais tourne librement entraînée par l’or-
gane moteur.
[0019] Pour la mise à l’heure du mouvement selon l’in-
vention, l’utilisateur actionne l’organe de commande
pour déplacer le dispositif d’embrayage de sa position
de repos (marche normale du mouvement) à sa position
de mise à l’heure. Le mécanisme d’affichage horaire et
son ou ses indicateurs tournent alors, librement entraî-
nés par l’organe moteur. Lorsque le mécanisme d’affi-
chage horaire affiche l’indication horaire souhaitée, l’uti-
lisateur actionne à nouveau l’organe de commande. Le
dispositif de débrayage retrouve alors sa position de re-
pos et le rouage de finissage et le mécanisme d’affichage
horaire sont à nouveau régulés par l’organe réglant et
l’échappement du mouvement. L’organe de commande
peut être un bouton poussoir agencé de sorte que, tant
que l’utilisateur maintient le bouton poussoir pressé (1er

actionnement), le dispositif d’embrayage reste dans sa
position de mise à l’heure et de sorte que lorsque l’utili-
sateur relâche le bouton poussoir (2ème actionnement),
le dispositif de débrayage retrouve alors sa position de
repos marquant la fin de la mise à l’heure.
[0020] Selon l’invention, le dispositif de débrayage
peut être agencé pour coopérer avec n’importe quel mo-
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bile du rouage de finissage ou de l’échappement. De
préférence, le dispositif de débrayage coopère avec un
mobile du rouage de finissage qui se trouve plus proche
de l’échappement que de l’organe moteur ou encore qui
se trouve le plus loin possible de l’organe moteur, de
sorte que, dans la position de mise à l’heure, le méca-
nisme d’affichage horaire tourne librement à une vitesse
suffisamment lente pour permettre à l’utilisateur d’effec-
tuer la mise à l’heure. De préférence, le dispositif de dé-
brayage coopère avec un mobile de l’échappement pour
supprimer temporairement la fonction de blocage/ver-
rouillage de l’échappement et faire tourner ainsi la roue
d’échappement librement. En variante, le dispositif de
débrayage coopère avec le pignon d’échappement, der-
nier mobile du rouage de finissage, en prise directe avec
l’échappement. En variante, le mécanisme de mise à
l’heure pourrait comprendre un régulateur de vitesse
comme un volant inertiel ou tout autre dispositif approprié
permettant de freiner le mécanisme d’affichage horaire
lorsque le dispositif de débrayage est dans sa position
de mise à l’heure, pour une mise à l’heure confortable.
[0021] De plus, selon la construction de l’échappe-
ment, le mouvement selon l’invention peut comprendre
en outre un mécanisme permettant le redémarrage de
l’échappement et de l’organe réglant dans le cas où ledit
échappement n’est pas auto-démarrant. Un tel mécanis-
me de start/stop pour un organe réglant de type balan-
cier-spiral est bien connu.
[0022] La première forme d’exécution de l’invention il-
lustre le cas où le dispositif de débrayage coopère avec
un mobile de l’échappement. Cette forme d’exécution est
illustrée aux figures 1 à 12.
[0023] Dans cette forme d’exécution, le mouvement
selon l’invention comprend donc : un organe moteur (non
illustré), un rouage de finissage (non illustré) entraîné
par l’organe moteur, un échappement 1 entraîné par le
rouage de finissage, un organe réglant entretenu par
l’échappement 1 et régulant le rouage de finissage et un
mécanisme d’affichage horaire (non illustré) entraîné par
le rouage de finissage pour l’affichage d’au moins une
indication horaire.
[0024] A la figure 1 est représenté un échappement 1
destiné à être intégré dans un mouvement d’horlogerie
selon une première forme d’exécution de l’invention. L’or-
gane réglant du mouvement selon la première forme
d’exécution de l’invention comprend un plateau 2 ajusté
sur l’axe de l’organe réglant et portant une cheville de
commande 4. L’échappement 1 comprend une roue
d’échappement 6, un pignon de blocage 8 coopérant
avec la roue d’échappement 6 et une roue d’impulsion
et de dégagement 10 coaxiale et solidaire du pignon de
blocage 8 et coopérant avec la cheville de commande 4.
[0025] L’organe réglant est typiquement un balancier-
spiral. Il pourrait néanmoins être un balancier à guidage
flexible, c’est-à-dire sans pivots tournant dans des pa-
liers, tel que celui décrit dans la demande de brevet EP
3792700. Le balancier peut avoir toute forme appropriée,
avec une serge circulaire ou non, continue ou coupée.

[0026] La roue d’échappement 6 est coaxiale et soli-
daire d’un pignon d’échappement (non représenté) en
prise avec le rouage de finissage du mouvement d’hor-
logerie selon la première forme d’exécution et recevant
par ce rouage de finissage le couple d’un organe moteur
tel qu’un barillet. La roue d’échappement 6 est ainsi en
permanence soumise à un couple tendant à la faire tour-
ner dans le sens horaire. Le mouvement d’horlogerie se-
lon la première forme d’exécution comprend en outre un
mécanisme d’affichage horaire non représenté entraîné
par le rouage de finissage et régulé par l’organe réglant
et l’échappement 1.
[0027] La denture de la roue d’échappement 6 est une
denture à rattrapage de jeu formée d’une alternance de
dents rigides 12 et de lames élastiques 14. Dans l’exem-
ple illustré, les lames élastiques 14 s’étendent au-delà
du cercle de tête des dents rigides 12 et leur extrémité
libre est renforcée. Chaque dent rigide 12 comprend sur
son flanc avant une surface de blocage 16 et, entre la
surface de blocage 16 et le pied de la dent, une surface
de transmission 18 ayant un profil destiné à assurer un
engrènement propre.
[0028] Les dents 20 du pignon de blocage 8 (cf. figure
2) ont à leur extrémité libre une surface de blocage 22
et sur leur flanc arrière une surface de transmission 26
ayant un profil destiné à assurer un engrènement propre.
[0029] La roue d’impulsion et de dégagement 10 com-
porte une alternance de dents d’impulsion 28 et de dents
de dégagement 30. Les dents d’impulsion 28 sont rigides
et rigidement liées au moyeu 32 de la roue d’impulsion
et de dégagement 10. En outre, les dents d’impulsion 28
présentent un flanc d’impulsion 34 et, à proximité de leur
pied, un crochet 36. Les dents de dégagement 30 sont
elles aussi rigides mais chacune d’entre elles est sus-
pendue par une lame élastique 38, de forme courbe et
irrégulière dans l’exemple illustré, à la dent d’impulsion
28 qui la précède immédiatement. En outre, chaque dent
de dégagement 30 coopère par un crochet 40 qui lui est
solidaire avec le crochet 36 de la dent d’impulsion 28 qui
la suit immédiatement.
[0030] L’échappement 1 fonctionne selon le cycle
d’oscillation décrit ci-dessous, comprenant une première
et une deuxième alternance de l’organe réglant.
[0031] La première alternance débute par une phase
dite de verrouillage ou de repos (figures 1 et 2) au cours
de laquelle l’organe réglant et le plateau 2 tournent libre-
ment dans le sens horaire sous l’action du ressort de
rappel (spiral ou guidage flexible) de l’organe réglant, et
au cours de laquelle la roue d’échappement 6 est main-
tenue immobile par un effet d’arc-boutement produit par
le contact entre la surface de blocage 16 d’une dent rigide
12a de la roue d’échappement 6 et la surface de blocage
22 d’une dent 20a du pignon de blocage 8. Ces surfaces
de blocage 16, 22 sont en effet orientées de telle sorte
que la force exercée par la roue d’échappement 6 sur le
pignon de blocage 8 est dirigée vers le centre du pignon
de blocage 8, comme l’illustre la flèche F à la figure 2.
Pendant cette phase de verrouillage, donc, la roue
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d’échappement 6, le pignon de blocage 8 et la roue d’im-
pulsion et de dégagement 10 sont bloqués.
[0032] A un certain moment pendant la première alter-
nance, la cheville de commande 4 heurte le flanc arrière
d’une dent de dégagement 30a de la roue d’impulsion et
de dégagement 10 (figure 1). Etant retenue par la dent
d’impulsion 28a qui la suit immédiatement via les cro-
chets 36, 40, la dent de dégagement 30a est dans ce
sens rigidement liée au moyeu 32 de la roue d’impulsion
et de dégagement 10. L’action de la cheville de comman-
de 4 sur la dent de dégagement 30a fait donc tourner la
roue d’impulsion et de dégagement 10, et avec elle le
pignon de blocage 8 dont la dent 20a se met à glisser
sur la surface de blocage 16 de la dent 12a de la roue
d’échappement 6 (phase dite de dégagement ; cf. figures
3 et 4).
[0033] Dès que la dent 20a atteint la surface d’impul-
sion 18 de la dent 12a, la roue d’échappement 6 est li-
bérée et entraîne le pignon de blocage 8 par la coopé-
ration entre les surfaces de transmission 18 et 26 (figures
5 et 6). Le flanc d’impulsion 34 de la dent d’impulsion
28a rattrape alors la cheville de commande 4 et la pous-
se, donnant ainsi une impulsion à l’organe réglant (phase
dite d’impulsion ; cf. figures 7 et 8).
[0034] Tandis que l’organe réglant poursuit librement
sa course dans le sens horaire, la dent rigide 12b de la
roue d’échappement 6 qui suit immédiatement la dent
rigide 12a vient buter contre la dent 20b du pignon de
blocage 8 qui suit immédiatement la dent 20a (figure 9)
pour réengager la phase de verrouillage. La lame élas-
tique 14a qui précède immédiatement la dent 12a serre
la dent 20a du pignon de blocage 8 contre la dent rigide
12a et supprime ainsi tout jeu entre la roue d’échappe-
ment 6 et le pignon de blocage 8. De la sorte, un posi-
tionnement relatif précis de la roue d’échappement 6 et
du pignon de blocage 8 est assuré au moment du contact
entre les surfaces de blocage 16 et 22, ce qui sécurise
la phase de verrouillage.
[0035] Lorsque, sous l’action de son ressort de rappel,
l’organe réglant change de sens de rotation, commence
la deuxième alternance de l’organe réglant, au cours de
laquelle la roue d’échappement 6 et le pignon de blocage
8 restent en permanence verrouillés. A un certain mo-
ment durant la deuxième alternance (figure 10), la che-
ville de commande 4 arrive au contact de la lame élasti-
que 38 reliant la dent d’impulsion 28a à la dent de déga-
gement 30b qui la suit immédiatement. L’action de la
cheville de commande 4 sur cette lame élastique 38 puis
sur le flanc avant de la dent de dégagement 30b esca-
mote cette dernière, le crochet 40 venant se placer dans
un dégagement 42 ménagé au pied de la dent d’impul-
sion 28b qui suit immédiatement la dent de dégagement
30b. La cheville de commande 4 peut ainsi poursuivre
sa course dans le sens antihoraire sans entraîner la roue
d’impulsion et de dégagement 10 et sans débloquer la
roue d’échappement 6. La deuxième alternance est une
alternance à coup perdu où aucune impulsion n’est com-
muniquée à l’organe réglant.

[0036] Etant donné que l’ensemble roue d’échappe-
ment 6 - pignon de blocage 8 - roue d’impulsion et de
dégagement 10, qui forme avec le plateau 2 et sa cheville
4 l’échappement de l’oscillateur 1, ne comporte pas d’or-
gane effectuant des va-et-vient, comme une ancre, mais
uniquement des organes rotatifs unidirectionnels, le ris-
que de renversement et d’arrêt en cas de choc reçu par
l’échappement 1 ou l’organe réglant n’existe pas. Il n’est
dès lors pas nécessaire de munir l’échappement d’un
dard et d’un petit plateau qui augmenteraient l’encom-
brement en hauteur. L’échappement 1 n’a pas non plus
besoin d’étocaux.
[0037] L’échappement 1 est sécurisé par la forme et
la construction de ses pièces sans nécessiter d’organes
supplémentaires pour cela. Les éléments de sécurité tels
que les lames élastiques 14, 38, les crochets 36, 40 et
les dents 16, 20 sont définis à la fabrication des pièces
et ne requièrent pas de réglage.
[0038] En outre, un seul élément de commande, la
cheville 4, est à positionner sur le plateau 2 et cet élément
de commande occupe un seul niveau en hauteur.
[0039] L’élément de commande pourrait être sous une
autre forme qu’une cheville, par exemple sous la forme
d’une palette, d’un doigt ou d’une goupille chassée sous
la serge du balancier.
[0040] Dans cette première forme d’exécution, le mé-
canisme de mise à l’heure comprend un organe de com-
mande (non illustré) accessible à l’utilisateur pour l’ac-
tionnement du mécanisme de mise à l’heure et déplaça-
ble entre une position de repos et une position de mise
à l’heure. L’organe de commande pourrait avoir la forme
d’un bouton poussoir, d’un verrou ou de tout organe ap-
proprié. Le mécanisme de mise à l’heure comprend en
outre un dispositif de débrayage qui dans cette première
forme d’exécution a la forme d’une bascule 7. La bascule
7 est agencée pour pivotée en A entre une première po-
sition de repos (non illustrée) et une position de mise à
l’heure (figure 12) dans laquelle elle coopère avec le pi-
gnon de blocage 8 de l’échappement 1.
[0041] La bascule 7 comprend un premier bras 71 des-
tiné à coopérer (directement ou indirectement) avec l’or-
gane de commande et un second bras élastique 72 des-
tiné à coopérer avec le pignon de blocage 8.
[0042] Dans cette première forme d’exécution, en po-
sition de repos de l’organe de commande, la bascule 7
est également dans sa position de repos : le second bras
élastique 72 ne coopère pas avec le pignon de blocage
8 de l’échappement 1 et le mouvement selon l’invention
fonctionne normalement, c’est-à-dire que le rouage de
finissage et le mécanisme d’affichage horaire sont en-
traînés par l’organe moteur et régulé par l’organe réglant
et l’échappement 1.
[0043] Lorsque l’utilisateur souhaite effectuer une mi-
se à l’heure, il actionne l’organe de commande. Dans
cette forme d’exécution, l’utilisateur déplace l’organe de
commande dans une position de mise à l’heure et le
maintient dans cette position. Lorsque l’utilisateur relâ-
che l’organe de commande, celui-ci est agencé pour re-
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venir dans sa positon de repos. Ainsi, l’utilisateur déplace
et maintient l’organe de commande dans sa position de
mise à l’heure. Cette force exercée sur l’organe de com-
mande est illustrée par la flèche P dans la figure 11. L’or-
gane de commande qui se déplace dans sa position de
mise à l’heure agit sur le premier bras 71 de la bascule
7 et entraîne le pivotement de ladite bascule 7 dans sa
position de mise à l’heure. L’extrémité active 73 du se-
cond bras élastique 72 de la bascule 7 vient alors dans
le chemin du pignon de blocage 8 de l’échappement 1.
L’extrémité active 73 présente un talon 74 agencé pour
coopérer avec la surface de transmission 26 des dents
20 du pignon de blocage 8 pour faire pivoter ledit pignon
de blocage 8. La bascule 7 est agencée pour que, dans
sa position de mise à l’heure, le talon 74 vient au contact
de la surface de transmission 26 d’une dent 20 du pignon
de blocage pour pousser celui-ci dans le sens anti-ho-
raire. Ce faisant, cette poussée empêche l’effet d’arc-
boutement produit par le contact entre la surface de blo-
cage 16 d’une dent rigide 12 de la roue d’échappement
6 et la surface de blocage 22 d’une dent 20 du pignon
de blocage 8. Ainsi, la phase de verrouillage pendant
laquelle la roue d’échappement 6, le pignon de blocage
8 et la roue d’impulsion et de dégagement 10 sont blo-
qués, n’a plus lieu et en particulier, la roue d’échappe-
ment 6 peut tourner dans le sens horaire (voir flèche D
sur la figure 11).
[0044] Ce faisant, cette roue d’échappement 6 entraî-
ne le pignon de blocage 8 dans le sens anti-horaire. Une
dent 20 dudit pignon va alors venir en contact avec un
flanc élastique 75 de l’extrémité active 73 du second bras
72 de la bascule 7. Le flanc élastique 75 se déforme de
sorte que le talon 74 sort momentanément du chemin du
pignon de blocage 8 qui continue sa rotation. Une fois la
dent 20 du pignon de blocage 20 passée, le talon 74
retombe dans le chemin de la denture du pignon de blo-
cage 8 et vient à nouveau coopérer avec la surface de
transmission 26 d’une dent 20 dudit pignon de blocage
8 pour le faire avancer et empêcher la phase de ver-
rouillage. De préférence, au moins une butée fixe (non
illustrée) permet de limiter/guider les mouvements de la
bascule 7 et du talon 74. La bascule 7 est agencée pour
que le cycle ci-dessus se poursuive tant qu’elle est dans
sa position de mise à l’heure, c’est-à-dire, dans la forme
d’exécution illustrée, tant que l’utilisateur maintient l’or-
gane de commande dans sa position de mise à l’heure.
Sans phase de verrouillage, la roue d’échappement 6
tourne ainsi librement, tout comme le rouage de finissage
et le rouage d’affichage horaire.
[0045] L’utilisateur maintient l’organe de commande
dans sa position de mise à l’heure jusqu’à ce que l’affi-
chage horaire indique l’horaire souhaité. Lorsque l’utili-
sateur relâche l’organe de commande (2ème actionne-
ment), celui-ci revient dans sa position de repos, rappelé
par une force de rappel par exemple. La bascule 7 pivote
alors dans sa première position de repos (la force P il-
lustrée sur la figure 11 a disparu) dans laquelle le second
bras élastique 72 et son extrémité active 73, talon 74 et

flanc élastique 75, ne sont plus dans le chemin du pignon
de blocage 8. L’échappement 1 reprend son fonctionne-
ment normal, avec phase de verrouillage de la roue
d’échappement 6. Le rouage de finissage et le mécanis-
me d’affichage horaire sont à nouveau régulés par l’or-
gane réglant. La mise à l’heure est terminée.
[0046] Ainsi, on réalise un mécanisme de mise à l’heu-
re très simple et peu encombrant : peu de composants,
pas de transmission. Aucun lanternage ni système à fric-
tion n’est nécessaire pour le mécanisme d’affichage ho-
raire.
[0047] La seconde forme d’exécution de l’invention il-
lustre également le cas où le dispositif de débrayage coo-
père avec un mobile de l’échappement. Cette forme
d’exécution est illustrée aux figures 12 à 22.
[0048] Dans cette forme d’exécution également, le
mouvement selon l’invention comprend donc : un organe
moteur (non illustré), un rouage de finissage (non illustré)
entraîné par l’organe moteur, un échappement 100 en-
traîné par le rouage de finissage, un organe réglant 102
entretenu par l’échappement 100 et régulant le rouage
de finissage et un mécanisme d’affichage horaire (non
illustré) entraîné par le rouage de finissage pour l’afficha-
ge d’au moins une indication horaire.
[0049] A la figure 12 est représenté un échappement
100 destiné à être intégré dans un mouvement d’horlo-
gerie selon la présente invention. L’échappement 100
comprend une roue d’échappement 104 et une détente
106 destinés à coopérer avec un organe réglant 102.
[0050] L’organe réglant 102 est typiquement un balan-
cier-spiral, dont seul le balancier 108 est représenté à la
figure 12. L’organe réglant 102 pourrait néanmoins être
un balancier à guidage flexible, tel que celui décrit dans
l’une des demandes de brevet EP 3792700 et EP
3502784. Le balancier peut avoir toute forme appropriée,
avec une serge circulaire ou non, continue ou coupée.
[0051] Une cheville de commande 110 chassée dans
le balancier 108 est agencée pour coopérer avec la roue
d’échappement 104.
[0052] La roue d’échappement 104 est coaxiale et so-
lidaire d’un pignon d’échappement (non représenté) en
prise avec le rouage de finissage du mouvement et re-
cevant par ce rouage de finissage le couple de l’organe
moteur. La roue d’échappement 104 est ainsi en perma-
nence soumise à un couple tendant à la faire tourner
dans le sens horaire de la figure 12 et dans le sens an-
tihoraire des figures 13 à 22.
[0053] La roue d’échappement 104 comprend une al-
ternance de dents d’impulsion 112 et de dents de déga-
gement 114. Les dents d’impulsion 112 sont rigides et
rigidement liées au moyeu 116 de la roue d’échappement
104. Elles comprennent chacune un flanc d’impulsion
118 et un ergot de blocage 120 défini par une encoche
122 formée dans le sommet de la dent. Les dents de
dégagement 114 sont elles aussi rigides mais chacune
d’entre elles est suspendue par une lame élastique 124,
de forme serpentine dans l’exemple illustré, à la dent
d’impulsion 112 qui la précède immédiatement. Chaque
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dent de dégagement 114 est prolongée par un bras con-
cave 126 s’étendant vers l’avant. Ce bras concave 126
épouse un bras concave 128 prolongeant vers l’arrière
la dent d’impulsion 112 qui précède immédiatement la
dent de dégagement 114 et à partir duquel s’étend la
lame élastique 124.
[0054] La détente 106 est sous la forme d’un levier 130
pivoté autour d’un point fixe 132 et relié à un autre point
fixe 134 par une lame élastique 136 dont la forme, dans
l’exemple illustré, est droite à l’état de repos. L’extrémité
138 de la lame élastique 136 jointe au levier 130 est
mobile en rotation autour du point 132 par l’intermédiaire
du levier 130. L’autre extrémité de la lame élastique 136
est mobile en rotation autour du point 134 par l’intermé-
diaire d’un anneau 140. La lame élastique 136 fait office
de ressort de rappel appliquant le levier 130 contre la
roue d’échappement 104. L’extrémité du levier 130 pré-
sente une entaille latérale 142 agencée pour recevoir
successivement les ergots de blocage 120.
[0055] L’échappement 100 et l’organe réglant 102
fonctionnent selon le cycle d’oscillation décrit ci-dessous,
comprenant une première et une deuxième alternance
de l’organe réglant 102.
[0056] La première alternance débute par une phase
dite de verrouillage ou de repos (figure 13) au cours de
laquelle le balancier et sa cheville de commande 110
tournent librement dans le sens horaire sous l’action du
ressort de rappel (spiral ou guidage flexible) du balancier,
et au cours de laquelle la roue d’échappement 104 est
maintenue immobile par la coopération entre l’entaille
142 du levier 130 et un ergot de blocage 120. Le levier
130 est en effet appliqué par la lame élastique 136 contre
le sommet d’une dent d’impulsion 112a et son entaille
142 reçoit l’ergot de blocage 120a de cette dent d’impul-
sion 112a. Une surface latérale 144 de l’entaille 142 et
une surface latérale 146 de l’ergot de blocage 120a en
appui l’une contre l’autre ont une inclinaison produisant,
sous l’action du couple reçu par la roue d’échappement
104, un effet de tirage qui attire le levier 130 vers la dent
d’impulsion 112a.
[0057] A un certain moment pendant la première alter-
nance, la cheville de commande 110 heurte la dent de
dégagement 114a qui suit immédiatement la dent d’im-
pulsion 112a (figure 14), ce qui déplace la dent de dé-
gagement 114a vers l’avant grâce à l’élasticité de la lame
124 en faisant glisser le bras 126 sur le bras 128. Ce
déplacement est juste suffisant pour que l’extrémité du
bras 126 pousse l’extrémité du levier 130 et éloigne le
levier 130 de l’ergot de blocage 120a (phase dite de dé-
gagement).
[0058] N’étant plus retenue par l’ergot de blocage
120a, la roue d’échappement 104 se met à tourner dans
le sens antihoraire. Le flanc d’impulsion 118 de la dent
d’impulsion 112b qui suit immédiatement la dent de dé-
gagement 114a rattrape la cheville de commande 110
et la pousse, communiquant ainsi une impulsion à l’or-
gane réglant (phase dite d’impulsion ; cf. figures 15 à 17).
[0059] Tandis que l’organe réglant poursuit librement

sa course dans le sens horaire, l’ergot de blocage 120b
de la dent d’impulsion 112b vient s’accrocher dans l’en-
taille 142 du levier 130 pour arrêter la roue d’échappe-
ment 104 et réengager la phase de verrouillage.
[0060] Lorsque, sous l’action de son ressort de rappel,
le balancier change de sens de rotation, commence la
deuxième alternance de l’organe réglant, au cours de
laquelle la roue d’échappement 104 reste en permanen-
ce verrouillée. A un certain moment durant la deuxième
alternance, la cheville de commande 110 arrive au con-
tact du flanc avant de la dent de dégagement 114b qui
suit immédiatement la dent d’impulsion 112b (figure 18).
L’action de la cheville de commande 110 sur cette dent
de dégagement 114b escamote cette dernière grâce à
l’élasticité de la lame 124 (figure 19). La cheville de com-
mande 110 peut ainsi poursuivre sa course dans le sens
antihoraire sans entraîner la roue d’échappement 104
(figure 20). La deuxième alternance est une alternance
à coup perdu où aucune impulsion n’est communiquée
à l’organe réglant.
[0061] Par rapport à un échappement à détente tradi-
tionnel, l’échappement que forment la roue d’échappe-
ment 104, la détente 106 et la cheville de commande 110
est moins encombrant en hauteur du fait qu’il ne com-
porte qu’un seul élément de commande (la cheville 110)
pour le dégagement et l’impulsion. Cet élément de com-
mande pourrait d’ailleurs être sous une autre forme
qu’une cheville, par exemple sous la forme d’une palette
ou d’un doigt.
[0062] L’encombrement en hauteur est aussi réduit par
le fait que l’élément de commande est porté directement
par le balancier. Il est possible que l’élément de com-
mande soit porté par un plateau solidaire de l’axe du
balancier.
[0063] L’échappement 104, 106, 110 est sécurisé par
la forme et la construction de ses pièces sans nécessiter
d’organes supplémentaires pour cela. En particulier, le
tirage exercé entre le levier 130 et les ergots de blocage
120 protège l’échappement contre des sauts intempes-
tifs de la roue d’échappement 104 lors de chocs et/ou
sous l’effet de l’inertie de la roue d’échappement 104.
Faire coopérer le levier 130 avec des ergots de blocage
120 séparés des flancs d’impulsion 118 des dents d’im-
pulsion 112 permet d’optimiser cet effet de tirage et, plus
généralement, le fonctionnement de l’échappement.
[0064] On notera également que l’échappement 104,
106, 110 requiert peu de réglage.
[0065] Selon une autre caractéristique, le balancier
108 (cf. figure 12) porte des masselottes de réglage 148.
Afin de ne pas ajouter de l’encombrement en hauteur,
ces masselottes 148 sont situées dans des logements
150 pratiqués dans la serge 152 du balancier 108 et ne
dépassent pas, ou presque pas, de l’épaisseur de la ser-
ge 152. Avantageusement, les masselottes 148 sont
maintenues dans ces logements 150 uniquement par la
pression qu’exerce leur périphérie sur la paroi latérale
des logements 150 grâce à l’élasticité conférée par une
fente 154 des masselottes 148, élasticité qui facilite en
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outre l’introduction des masselottes 148 dans les loge-
ments 150. Les masselottes 148 peuvent être tournées
dans leurs logements 150 au moyen d’un outil pour régler
le moment d’inertie et/ou le balourd du balancier.
[0066] Comme dans la première forme d’exécution, le
mécanisme de mise à l’heure comprend un organe de
commande (non illustré) accessible à l’utilisateur pour
l’actionnement du mécanisme de mise à l’heure et dé-
plaçable entre une position de repos et une position de
mise à l’heure. L’organe de commande pourrait avoir la
forme d’un bouton poussoir, d’un verrou ou de tout or-
gane approprié. Le mécanisme de mise à l’heure com-
prend en outre un dispositif de débrayage actionnable
par l’organe de commande et agencé pour être déplacé
entre une première position de repos (non illustrée) et
une position de mise à l’heure lorsque l’organe de com-
mande est déplacé dans sa position de mise à l’heure.
[0067] Tel qu’illustré aux figures 21 et 22, le dispositif
de débrayage comprend une bascule de débrayage 700
pivoté autour du point fixe 132, coaxialement au levier
130 de la détente 106, entre une première position de
repos (figure 21) et une position de mise à l’heure (figure
22) dans laquelle elle coopère avec le levier 130.
[0068] La bascule de débrayage 700 comprend un pre-
mier bras 701 destiné à coopérer directement ou indirec-
tement avec l’organe de commande du mécanisme de
mise à l’heure et un second bras 702 portant un goupille
de débrayage 703 destinée à coopérer avec la détente
106 et en particulier le levier 130.
[0069] Dans cette seconde forme d’exécution, en po-
sition de repos de l’organe de commande, la bascule de
débrayage 700 est également dans sa position de repos
illustrée à la figure 21 : dans cette position, la goupille
703, en appui ou non sur le levier 130, n’agit pas sur ledit
levier 130 qui est libre de remplir sa fonction, l’échappe-
ment 100 fonctionnant normalement, c’est-à-dire que le
rouage de finissage et le mécanisme d’affichage sont
entraînés par l’organe moteur et régulés par l’organe ré-
glant 102 et l’échappement 100.
[0070] Lorsque l’utilisateur souhaite effectuer une mi-
se à l’heure, il actionne l’organe de commande. Dans
cette forme d’exécution également, l’utilisateur déplace
l’organe de commande dans une position de mise à l’heu-
re et le maintient dans cette position. Lorsque l’utilisateur
relâche l’organe de commande, celui-ci est agencé pour
revenir dans sa position de repos. Ainsi, l’utilisateur dé-
place et maintient l’organe de commande dans sa posi-
tion de mise à l’heure. Cette force exercée sur l’organe
de commande est illustrée par la flèche N dans la figure
22. L’organe de commande qui se déplace dans sa po-
sition de mise à l’heure agit sur le premier bras 701 de
la bascule de débrayage 700 et entraîne le pivotement
de ladite bascule de débrayage 700 dans sa position de
mise à l’heure. En pivotant, la bascule de débrayage 700
entraîne le levier 130 via son second bras 702 et la gou-
pille 703 et fait pivoter ledit levier 130 pour l’éloigner de
l’ergot de blocage 120a (figure 22). Cette position du le-
vier 130 correspond à la phase de dégagement dans

laquelle la détente 106 ne coopère plus avec la roue
d’échappement 104. Ainsi, dans la position de mise l’heu-
re du dispositif de débrayage et de la bascule de dé-
brayage 700, la roue d’échappement 104 se met à tour-
ner librement dans le sens antihoraire puisqu’elle n’est
plus retenue par le levier 130 de la détente 106. Le rouage
de finissage et le rouage d’affichage horaire tournent
donc aussi librement.
[0071] L’utilisateur maintient l’organe de commande
dans sa position de mise à l’heure jusqu’à ce que l’affi-
chage horaire indique l’horaire souhaité. Lorsque l’utili-
sateur relâche l’organe de commande, celui-ci revient
dans sa position de repos, rappelé par une force de rap-
pel par exemple. La bascule de débrayage 700 retourne
alors dans sa première position de repos sous l’action
d’une force de rappel par exemple. Dans cette position
de repos, le levier 130 de la détente 106 est à nouveau
libre de pivoter dans une position dans laquelle l’ergot
de blocage 120a d’une dent d’impulsion 112 de la roue
d’échappement 104 vient s’accrocher dans l’entaille 142
dudit levier 130. Ladite roue d’échappement 104 est à
nouveau verrouillée. L’échappement 100 reprend son
fonctionnement normal. Le rouage de finissage et le mé-
canisme d’affichage horaire sont à nouveau régulés par
l’organe réglant 102. La mise à l’heure est terminée.
[0072] Comme dans la première forme d’exécution, le
dispositif de mise à l’heure peut être très simple et com-
pact, avec peu de composants (une bascule avec ressort
de rappel) et pas de transmission. De la même manière,
aucun lanternage ni système à friction n’est nécessaire
pour le mécanisme d’affichage horaire.
[0073] Dans une troisième forme d’exécution de l’in-
vention illustrée aux figures 23 à 25, le dispositif de dé-
brayage du mécanisme de mise à l’heure est agencé
pour coopérer avec un mobile du rouage de finissage
plutôt qu’avec un mobile de l’échappement.
[0074] Dans cette troisième forme d’exécution, le mou-
vement selon l’invention comprend un organe réglant
(non illustré) dont les oscillations sont entretenues par
un mécanisme d’échappement 5 comprenant notam-
ment un mobile d’échappement formé d’une roue
d’échappement 51 et d’un pignon d’échappement 52 et
une ancre 53 destinée à coopérer avec l’organe réglant.
[0075] Le rouage de finissage du mouvement com-
prend notamment un premier mobile 61 relié cinémati-
quement à l’organe moteur, un second mobile 62 relié
cinématiquement au le premier mobile 61 par l’intermé-
diaire d’un dispositif d’embrayage, un troisième mobile
63 engrenant avec le second mobile 62 et un quatrième
mobile 64 engrenant avec le pignon d’échappement 52.
[0076] Le mouvement selon la troisième forme d’exé-
cution comprend encore un mécanisme d’affichage ho-
raire entraîné par le rouage de finissage et notamment
le premier mobile 62 pour l’affichage d’au moins une in-
dication horaire.
[0077] Dans cette forme d’exécution, le mécanisme de
mise à l’heure comprend un organe de commande (non
illustré) accessible à l’utilisateur pour l’actionnement du
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mécanisme de mise à l’heure et déplaçable entre une
position de repos et une position de mise à l’heure. L’or-
gane de commande pourrait avoir la forme d’un bouton
poussoir, d’un verrou ou de tout organe approprié.
[0078] Le mécanisme de mise à l’heure comprend en
outre un dispositif de débrayage reliant cinématiquement
le premier mobile 61 au second mobile 62 du rouage de
finissage. Dans cette forme d’exécution, le dispositif de
débrayage comprend un bascule 9 pivotée en B entre
une première position de repos (figures 23 et 24) et une
position de mise à l’heure (figure 25).
[0079] La bascule 9 comprend un premier bras 91 des-
tiné à coopérer (directement ou indirectement) avec l’or-
gane de commande. La bascule 9 comprend encore un
second bras 92 sur lequel est monté pivotante un mobile
d’embrayage 93 formé d’un pignon d’embrayage 931 so-
lidaire d’une roue d’embrayage 932. La bascule 9 est
soumise à l’action d’un ressort de rappel 94 qui tend à
la rappeler dans sa position de repos.
[0080] La bascule 9 est agencée de sorte que le pre-
mier mobile 61 engrène avec le pignon d’embrayage 931
du mobile d’embrayage 93 quelle que soit la position de
la bascule 9. La bascule 9 est en outre agencée de sorte
que, dans sa position de repos, la roue d’embrayage 932
du mobile d’embrayage 93 engrène avec la roue du se-
cond mobile 62 du rouage de finissage, tandis que dans
sa position de mise à l’heure, la roue d’embrayage 932
du mobile d’embrayage 93 n’engrène pas avec la roue
du second mobile 62 du rouage de finissage. La position
de repos est illustrée aux figures 23 et 24 tandis que la
figure 25 illustre la position de mise à l’heure. Ainsi, dans
la position de repos de la bascule 9, il y a une liaison
cinématique entre le premier mobile 61 et le second mo-
bile 62 du rouage de finissage, le rouage de finissage,
et en particulier le premier mobile 61 et le rouage en aval
de ce mobile étant régulés par l’organe réglant et l’échap-
pement 5. Au contraire, dans la position de mise à l’heure
de la bascule 9, le premier mobile 61 n’est plus relié au
second mobile 62 et ce faisant le mobile 61 et la chaine
cinématique en aval de ce mobile tournent entraînés par
l’organe moteur mais ne sont plus régulés par l’organe
réglant.
[0081] De préférence, le dispositif d’embrayage com-
prend en outre un dispositif de freinage agencé pour frei-
ner la rotation du premier mobile 61 lorsque la bascule
9 est dans sa positon de mise à l’heure. Pour ce faire, le
dispositif de freinage visible en particulier à la figure 23
comprend un frein 95 ayant la forme d’une lame ressort
dont une extrémité 951 est fixée sur une partie fixe du
mouvement tandis que l’autre extrémité libre 952 est
agencée pour venir frotter contre un canon 953 solidaire
du mobile d’embrayage 93 lorsque la bascule 9 est dans
sa position de mise à l’heure. Ainsi, lorsque la bascule 9
est dans sa position de mise à l’heure, le frein 95 vient
frotter sur le canon 953 et freine le mobile d’embrayage
93 qui freine à son tour le premier mobile 61 et la chaine
cinématique du rouage de finissage en aval de ce mobile.
[0082] Lorsque l’utilisateur souhaite effectuer une mi-

se à l’heure, il actionne l’organe de commande. Comme
dans les formes d’exécution précédentes, l’utilisateur dé-
place l’organe de commande dans une position de mise
à l’heure et le maintient dans cette position. Lorsque l’uti-
lisateur relâche l’organe de commande, celui-ci est agen-
cé pour revenir dans sa position de repos. Ainsi, l’utilisa-
teur déplace et maintient l’organe de commande dans
sa position de mise à l’heure. Cette force exercée sur
l’organe de commande est illustrée par la flèche M dans
la figure 25
[0083] L’organe de commande qui se déplace dans sa
position de mise à l’heure agit sur le premier bras 91 de
la bascule 9 et entraîne le pivotement de ladite bascule
9 dans sa position de mise à l’heure (figure 25). La roue
d’embrayage 932 du mobile d’embrayage 93 n’est alors
plus en prise avec le second mobile 62 du rouage de
finissage. Ainsi, le premier mobile 61 n’est plus relié ci-
nématiquement à l’échappement 5 ni à l’organe réglant
et tourne librement entraîné par l’organe moteur du mou-
vement. Le rouage de finissage en aval du premier mo-
bile 61 et le rouage d’affichage horaire tournent donc
aussi librement.
[0084] Dans cette position de mise à l’heure, le frein
95 est en appui contre le canon 953 solidaire du mobile
d’embrayage 93 qui freine la rotation du premier mobile
61 ce qui permet de réaliser une mise à l’heure confor-
table.
[0085] L’utilisateur maintient l’organe de commande
dans sa position de mise à l’heure jusqu’à ce que l’affi-
chage horaire indique l’horaire souhaité. Lorsque l’utili-
sateur relâche l’organe de commande, celui-ci revient
dans sa position de repos, rappelé par une force de rap-
pel par exemple. La bascule 9 retourne alors dans sa
première position de repos sous l’action de son ressort
de rappel 94. Le mobile d’embrayage 93 et sa roue 932
engrène à nouveau avec le second mobile 62 du rouage
de finissage. Le premier mobile 61 et la partie du rouage
de finissage en aval de ce mobile ainsi que le mécanisme
d’affichage sont à nouveau régulés par l’organe réglant
et l’échappement 5. La mise à l’heure est terminée.
[0086] Comme dans les formes d’exécution précéden-
tes, le dispositif de mise à l’heure peut être très simple
et compact, avec peu de composants (une bascule avec
ressort de rappel) et pas de transmission. De la même
manière, aucun lanternage ni système à friction n’est né-
cessaire pour le mécanisme d’affichage horaire. De plus,
dans cette forme d’exécution, tout type d’échappement
et d’organe réglant peut être utilisé et il est donc possible
d’adapter le mécanisme de mise à l’heure à un mouve-
ment déjà existant.
[0087] Ainsi, selon la présente invention, on réalise un
mouvement d’horlogerie dans lequel le mécanisme de
mise à l’heure est particulièrement simple et peu encom-
brant. Le nombre de pièces ainsi que les transmissions
sont limitées. Il est donc plus aisé d’adapter le mécanis-
me de mise à l’heure en fonction de la construction du
mouvement et de ces caractéristiques : le mécanisme
de mise à l’heure selon l’invention est notamment bien
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adapté pour un mouvement extraplat. De plus, la mise à
l’heure s’effectue très facilement pour l’utilisateur avec
l’effet ludique et esthétiquement plaisant de voir l’afficha-
ge horaire tourner jusqu’à l’heure souhaitée.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie comprenant un organe mo-
teur, un rouage de finissage entraîné par l’organe
moteur, un échappement (1 ; 100 ; 5) entraîné par
le rouage de finissage, un organe réglant (2 ; 102)
entretenu par l’échappement (1 ; 100 ; 5) et régulant
le rouage de finissage, un mécanisme d’affichage
horaire entraîné par le rouage de finissage pour l’af-
fichage d’au moins une indication horaire et un mé-
canisme de mise à l’heure agencé pour permettre la
mise à l’heure du mécanisme d’affichage horaire, le
mécanisme de mise à l’heure comprenant un organe
de commande, caractérisé par le fait que le méca-
nisme de mise à l’heure comprend en outre un dis-
positif de débrayage (7 ; 700 ; 9) agencé pour se
déplacer entre deux positions lorsqu’un utilisateur
actionne l’organe de commande, une première po-
sition de repos, dans laquelle le rouage de finissage
et le mécanisme d’affichage horaire sont reliés à
l’échappement (1 ; 100 ; 5) et donc régulés par l’or-
gane réglant, et une deuxième position de mise à
l’heure dans laquelle le dispositif de débrayage (7 ;
700 ; 9) coopère avec un mobile de l’échappement
ou un mobile du rouage de finissage de sorte que le
mécanisme d’affichage horaire ne soit plus régulé
par l’organe réglant et tourne librement entraîné par
l’organe moteur.

2. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que l’organe réglant (102)
comprend un balancier (108) et un élément de com-
mande (4 ; 110) solidaire du balancier; par le fait
que l’échappement comprend une roue d’échappe-
ment (6 ; 104), un organe de blocage (8 ; 130) pour
bloquer/débloquer la roue d’échappement (6 ; 104),
et une denture (28, 30 ; 112, 114) comprenant une
alternance de dents d’impulsion (28 ; 112) et de
dents de dégagement (30 ; 114), les dents de déga-
gement (30 ; 114) étant escamotables, l’organe ré-
glant et l’échappement étant agencés pour que :

• durant une première alternance de chaque os-
cillation de l’organe réglant, l’élément de com-
mande (4 ; 110) agisse sur une des dents de
dégagement (30 ; 114) pour commander le dé-
blocage de la roue d’échappement (6 ; 104) par
l’organe de blocage (8 ; 130), puis reçoive une
impulsion de la roue d’échappement (6 ; 104)
par une des dents d’impulsion (28 ; 112),
• durant une deuxième alternance de chaque
oscillation de l’organe réglant, où la roue

d’échappement (6 ; 104) est bloquée par l’orga-
ne de blocage (8 ; 130), une des dents de dé-
gagement (30 ; 114) s’escamote au passage de
l’élément de commande (4 ; 110) pour laisser
passer l’élément de commande (4 ; 110) sans
débloquer la roue d’échappement (6 ; 104) ;

et par le fait que le dispositif d’embrayage (7 ; 700)
du mécanisme de mise à l’heure est agencé de sorte
que dans sa position de mise à l’heure, ledit dispositif
de débrayage (7 ; 700) coopère avec l’organe de
blocage (8 ; 130) pour empêcher ledit organe de blo-
cage (8, 130) de bloquer la roue d’échappement (6 ;
104).

3. Mouvement d’horlogerie selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que le dispositif d’embrayage
comprend une bascule d’embrayage (9) reliée à l’or-
gane de commande pour son pivotement et portant
un mobile d’embrayage (93) en prise permanente
avec un premier mobile (61) du rouage de finissage
relié cinématiquement à l’organe moteur ; et par le
fait que la bascule (9) est agencée de sorte que,
dans sa position de repos, le mobile d’embrayage
(93) est également en prise avec une second mobile
(62) du rouage de finissage relié cinématiquement
à l’échappement (5) et à l’organe réglant et de sorte
que, dans sa position de mise à l’heure, ledit mobile
d’embrayage n’est pas en prise avec ledit second
mobile (62).

4. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé par le fait que le mécanisme de
mise à l’heure comprend un dispositif de freinage
(94, 95) agencé pour ralentir la rotation du mécanis-
me d’affichage horaire lorsque le dispositif de dé-
brayage est dans sa position de mise à l’heure.

5. Mouvement selon les revendications 3 et 4, carac-
térisé par le fait que le mécanisme de freinage com-
prend une lame ressort (94) agencée pour coopérer
avec un canon (95) solidaire du mobile d’embrayage
(93) lorsque la bascule (9) est dans sa position de
mise à l’heure.

6. Mouvement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que l’organe de com-
mande est agencé pour prendre une position de re-
pos et une position de mise à l’heure ; et par le fait
que le dispositif d’embrayage reste dans sa position
de mise à l’heure tant que l’utilisateur maintient l’or-
gane de commande dans sa position de mise à l’heu-
re, l’organe de commande et le dispositif de débraya-
ge revenant dans leur position de repos, lorsque l’uti-
lisateur relâche l’organe de commande.

7. Pièce d’horlogerie comprend un mouvement d’hor-
logerie selon l’une des revendications précédentes.
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